
 

 

Fédération Sportive et Gymnique du Travail 
Comité Départemental de la Haute-Garonne 

COMMISSION CYCLOTOURISME 
10, Boulevard Marcel Dassault - 31770 COLOMIERS 

Tél. : 05.34.36.12.40 - Fax : 05.34.36.12.44 
e-mail :cyclotourisme@31.fsgt.org - site internet : www.cyclotourisme-31.com 

 
 
 

ASSURANCES ORGANISATEURS EPREUVES SUR LA VOIE PUBLIQUE 
 

POUR RECEVOIR LES ATTESTATIONS A REMETTRE AUX PREFECTURES 
 

 

FAIRE LA DEMANDE D’ATTESTATION D’ASSURANCES 2 MOIS AVANT LA 
DATE DE LA MANIFESTATION 
 
Remplir la partie « INFORMATION SUR LE CLUB » « INFORMATIONS SUR 
L’EPREUVE », fournir les circuits de la rando. 
 
Les dossiers de demande d’assurance sont à télécharger sur le site de la Commission 

 
Déposer le DOSSIER « informations et circuits » sur la boite mail de la Commission 
Cyclo :  cyclotourisme@31.fsgt.org 
 
En parallèle transmettre les circuits à intégrer au site Internet à 
fsgtcomcyclohg@orange.fr 
 
Le règlement de 45€ par chèque à l’ordre de Com Cyclo FSGT 31 sera remis au 
trésorier de la commission cyclo à la réunion des clubs suivant la demande.  
 
L’attestation d’assurance à transmettre aux préfectures sera envoyée à l’adresse 
mail mentionnée sur la demande. 
 
INSCRIPTIONS DES PARTICIPANTS HORS FSGT : 
Non licenciés : remplir le bordereau de déclaration « participants non-assurés » 
Licenciés autres Fédérations : remplir les bordereaux par Clubs  
 
OBLIGATOIRE : Le lendemain de l’épreuve transmettre le bordereau de déclaration 
« participants non-assurés » (document joint au dossier de demande) à la FSGT, par 
mail à : assurance@fsgt.org  
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